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RÈGLES DU FORUM DE PRÉSENTATI ON DES CANDI DATURES

Le STT recommande de suivre les règles suivantes pour les forums de présentat ion

 :

1. Dirigeants (présidence, vice-présidence, secrétariat -t résorerie)

(a) Chaque personne posant sa candidature aura 5 minutes pour son discours

(b)

 ( c) -heure suivra les discours de
5 minutes. Chaque délégué ou déléguée peut soum et t re à la présidence du
congrès, par écrit , le jour précédant la présentat ion des candidatures, une
quest ion signée ident if iée à sa sect ion locale. La présidence ou la vice-
présidence écartera toute quest ion de nature personnelle. Elle t irera les
quest ions au sort et les posera aux candidats et aux candidates.

(d) Une période de 1 m inute est allouée pour chaque quest ion, qui sera posée à
chaque candidat et candidate. Ceux-ci auront un maxim um de 2 minutes
pour y répondre. Les candidat s et les candidates répondront aux quest ions
par rotat ion.

(e)
 m inutes. Les déclarations de

c

( f) I l y aura forum de présentat ion des candidatures pour chaque élection à un
poste de direct ion.

2.

Chaque personne posant sa candidature aura 5 m inutes pour faire un discours.
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